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Le conseil municipal s’est réuni le jeudi 12 février 2015 sous la présidence du Maire Monsieur Franz MOLET. 
 
● Présents 16/19: Monsieur BARILLER, Madame BEAUNE, Monsieur BUIRETTE, Madame BUZONIE, Madame BURGER, 
madame BUIZONIE, Monsieur CORNELOUP, Monsieur HERMANN, Madame LABORIE, Monsieur LEGENDRE,  Monsieur 
MOLET, Monsieur NAILLOU,  Madame ROBACHE, Monsieur SAGNES, Monsieur TRUFFIER, Madame VALAHU. 
● Excusés 3/19: Madame Nadège ARIZZI (pouvoir à Monsieur NAILLOU), Madame Florence GUTH (pouvoir à Monsieur 
Alain BUIRETTE), Monsieur Philippe JARLOT (pouvoir à Monsieur Arnault LEGENDRE). 
● Secrétaire de séance : Monsieur NAILLOU 
 
► Approbation à l’unanimité du compte rendu de la séance du 23.01.2015 
 

 
1- urbanisme. 

● Parcelle sises «  Le Pré St Michel », Chemin Vert. 
 Monsieur MOLET informe le conseil des démarches entreprises pour céder des terrains en ENS au 
département. Le prix d’achat de l’époque, en regard à l’évaluation actuelle fournie par les domaines nous 
amène à une perte malgré les subventions de l’époque. Cet achat utile il ya quelques dizaines d’années n’est 
plus justifié aujourd’hui et au contraire nous entraine vers un coût d’entretien trop élevé.  
● Il est constitué des groupes ayant pour charge la bonne tenue du village en signalant des anomalies, détails 
de constructions, etc. 11 secteurs ont été définis correspondant au lieu d’habitation des conseillers. 
● Adhésion au CAUE 77. 
Cette agence d’architecture apporte ses conseils aux communes et aux particuliers. Elle s’avère efficace et 
pertinente. Dans la mesure où depuis janvier la commune gère seule les permis de construire, il semble utile à 
la commission d’urbanisme d’adhérer à cette agence pour cette première année. 
Coût 0,15 € par habitant, soit environ 225 € pour un an. 
→ Accord du conseil avec 3 abstentions. 
 

2- Travaux et investissement  de matériel. 
● Pose d’un évier salle des « TAP » à l’école. Deux devis sont retenus : le mieux disant pour 1208.65€ ht mais 
hors du Pays Créçois, et un artisan de notre région mais légèrement plus cher. 
Il est proposé au conseil de prendre l’artisan de notre région s’il s’aligne, sinon prendre le moins cher. 
→ Accord du conseil à l’unanimité sur cette proposition. 
● Il est proposé l’acquisition d’une tronçonneuse à perche pour 490.83 € ht 
→  Accord du conseil à l’unanimité 
 ● Suite à la réunion avec les agriculteurs, il est décidé de tout faire pour limiter les quads et motos dans les 
champs et les sentiers. Il a été défini une douzaine de lieux correspondant au départ des engins. Huit 
panneaux d’interdiction sont prévus, ainsi qu’une carte du village avec ces points d’entrées qui sera transmise 
à la gendarmerie. 
Coût d’une première série de 8 panneaux et leurs pieds : 1324.80 € ht 
→ Accord du conseil à l’unanimité 
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● Investissement de 2 buts pour la création d’un terrain de football. Ces buts sont plus petits pour 
correspondre aux dimensions du terrain. Coût : 504.17 € ht. 
→ Accord à l’unanimité du conseil 
● Contrôle de sécurité du 104. Il y a lieu de changer 8 blocs de secours et ajouter 2 gyrophares pour les 
malentendants dans les toilettes. Coût de l’ensemble : 1500 € ht. 
→ Accord du conseil à l’unanimité. 

 
3- Divers.  

● Bilan du site internet :  
Jean-Michel SAGNES nous informe des faits marquants suite à la création du site officiel de Voulangis. 
115 articles ont été créés depuis l’ouverture au 15 septembre 2014. 
Audience satisfaisante, on compte une moyenne de 30 visites jours. 
Si l’on se compare à la communauté de commune, nous obtenons le double de visites : 
CCPC= 350 visites pour 38000 habitants soit 0.01 visite / habitant /jour 
Voulangis 30 visites pour 1500 habitants soit 0.2 visite / habitant / jour. 
En tête des visites : La soirée beaujolais, les comptes-rendus de conseil et le concert lecture. 
 
● Fête du village : 
Elle aura lieu le dimanche 14 juin. 
Une liste de volontaires présents ce jour est fournie à la commission animation. 
 
● Une réunion à thème est prévue le 7 mars à 10h : la pression de l’eau en « haut de Voulangis » avec la 
participation de Véolia. 
 
 ● CCPC : débat d’orientation budgétaire en cours. Deux grands projets : la fibre optique et création d’une 
crèche à Saint Germain. 
 
● La brocante est repoussée au 7 juin. 
 
 
 
 
 
 
 
 

AGENDA : 
 
 

► Prochains Conseils municipaux   
Vendredi 13 mars 20h30  
Vendredi 27 mars 20h30   –  Vote du Budget 

 
             ► Commission finances    Lundi 16 mars 18h 
 

► DOB (Débat d’Orientation Budgétaire)   Jeudi 19 mars 20h30 
 
 
 
 

La séance est levée à 22 h 34 
 
 
 
  

 


